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+ D’INFOS : ELEARNING.CFAR.ORG

WWW.CFAR.ORG

Validez une EPP en ligne !

Le CFAR propose une EPP sur la Protection oculaire en 
anesthésie sur sa plateforme de e-learning. Entièrement 
gratuite, vous pouvez y compléter des audits et télécharger 
les recommandations en la matière, ainsi que des documents 
pratiques.
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 25 ANNÉES DE PARTAGE 
 ET DE SOLIDARITÉ AU SERVICE 

DES ANESTHÉSISTES-RÉANIMATEURS 
PAR PR. HERVÉ BOUAZIZ

NOUVEAU PRÉSIDENT DU CFAR

Depuis plus de 25 ans, le CFAR tisse des liens étroits 

avec ses adhérents. Il leur propose un accompagnement 

dans le cadre de leur Formation Médicale Continue, 

leur Accréditation, leur Développement Professionnel 

Continu mais aussi leur bien-être au travail, à travers la 

commission SMART (Santé des Médecins Anesthésistes 

Réanimateurs au Travail), qui va progressivement 

s’intégrer au Comité Vie Professionnelle de la SFAR. 

Ce travail est possible grâce à des bénévoles passionnés 

dont le seul but est d’accompagner les confrères qui en 

expriment le besoin. En 2020, le Collège va poursuivre 

ses efforts dans cette direction pour leur permettre de 

progresser dans leur pratique professionnelle.

 

Je suis honoré de contribuer à la destinée de cette 

association composée de professionnels, fondée sur 

des valeurs de partage, de fidélité et de solidarité.

« Le CFAR est 

une association 

composée de 

professionnels 

bénévoles, fondée 

sur des valeurs de 

partage, de fidélité 

et de solidarité ! »
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Anesthésie 
Générale... 
sur scène

On peut rire de tout, même de 

l’anesthésie-réanimation. C’est le 

cas de Jérémy Ferrari, une figure 

montante du one-man-show, qui 

consacre son nouveau spectacle, 

Anesthésie Générale, au sujet de la 

santé. Après sa dernière création, 

Vends 2 pièces à Beyrouth, sur 

le thème du terroriste, qui l’a fait 

connaître auprès du grand public,  

l’humoriste revient avec une série 

de sketchs plus personnels, voire 

autobiographiques, inspirés de faits 

réels et toujours teintés d’humour 

noir. Dans le spectacle, Jérémy 

Ferrari parle du suicide, de la 

sécurité sociale, de l’homéopathie, 

des grandes affaires médicales 

(Lévothyrox, sang contaminé...) 

ou du burn-out, en incarnant 

notamment un directeur d’hôpital 

public. Extrait choisi : « Le record 

d’attente aux urgences vient d’être 

battu : 6 jours, de quoi repartir avec 

3 diplômes d’homéopathie ! »

Anesthésie Générale est actuel-

lement en tournée, dans toute la 

France et reviendra à Paris, début 

2021, aux Folies Bergère.

 www.jeremyferrari.fr

LES ACTUALITÉS EN UN COUP D’OEIL

INFOS 
EN BLOC

Le chiffre : 
11,5 millions

C’est le nombre d’interventions 

réalisées en France chaque 

année par 11 500 anesthésistes-

réanimateurs. De plus en plus 

répandue, la pratique évolue en 

continu tout en suscitant des 

interrogations tenaces sur les 

risques et les effets secondaires. 

Anesthésiste-réanimateur au centre 

hospitalier de Valence, Dr Jean-

Philippe Rey, endosse le rôle de 

pédagogue à travers un mini-guide 

pratique et synthétique, accessible 

en ligne : types d’anesthésie, 

risques, encadrement légal, etc.

 RA-SANTE.COM/
ANESTHESIE-TOUT-
COMPRENDRE.HTML

… humour, toujours !
Anesthésiste à l’hôpital de Roubaix, 

Florence Cortot mène également 

une carrière parallèle d’humoriste. 

Après Pas avec n’importe qui, son 

premier spectacle interprété à Lille 

et à Paris, elle a écrit et se produit 

à nouveau avec Antis(c)eptique, 

sa nouvelle création qui raconte 

également, avec un style grinçant 

et rempli d’auto-dérision, son 

univers de médecin, de femme 

et de maman. « Le rire est bon 

pour la santé, explique-t-elle 

malicieusement : je ne fais que mon 

métier ».

 facebook.com/flo.cortot
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Une discipline 
en vogue au 
Luxembourg

Selon des études récentes, plus 

du quart des postes de praticiens 

hospitaliers seraient actuellement 

vacants, en France, en raison de 

l’évolution démographique (départ 

en retraite des générations du baby-

boom) et des difficultés au sein de 

l’hôpital public. Cette proportion 

serait encore supérieure pour notre 

spécialité, ce qui pose évidemment 

de nombreuses problématiques 

pour le fonctionnement des blocs 

opératoires. 

Tous les pays européens ne 

sont pas confrontés au même 

phénomène. Au Luxembourg, par 

exemple, les anesthésistes sont en 

nombre suffisant, incarnant une 

discipline qui a véritablement le 

vent en poupe. C’est la deuxième 

choisie par les futurs médecins, 

ce qui explique que l’âge médian 

des praticiens en anesthésiologie 

soit de 50 ans : la moyenne la plus 

basse parmi toutes les spécialités 

médicales...

 ARTICLE COMPLET 
À DÉCOUVRIR SUR : 
WWW.WORT.LU
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BILAN 2019

 ACCRÉDITATION 
 ET DPC : 

 LES CHIFFRES-CLÉS 

1104 
Nombre de médecins ayant validé 

leur DPC avec le CFAR en 2019

14
Nombre de professionnels 

paramédicaux ayant validé

leur DPC avec le CFAR en 2019

40
Nombre de médecins ayant validé 

l’EPP Protection oculaire depuis 

la plateforme e-learning du CFAR

30
Nombre d’actions et programmes 

DPC dispensés par le CFAR dans 

tout l’hexagone et DOM-TOM

 DPC

8 // CHIFFRES CLÉS

60 EPP 

sont en cours de réalisation
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 ACCRÉDITATION

Répartition des EIAS ciblés validés 

par les experts du CFAR (en 2019)

Le nombre d’EIAS validés par année 

par les experts du CFAR

 LE CFAR

50
Nombre de formations

labellisées chaque année

1388 
Nombre d’adhérents

du Collège en 2019

L’accréditation
c’est environ 
150 engagements 
dans la démarche
par an. 

45 équipes

Pour un total 
de 1338 médecins 
accrédités 

Défaillance dans la prise en charge d’un patient en post-opératoire 
( situation du programme inter-spécialité) : 50

Défaillance dans la prise en charge d’un patient sous AC et ou AAP : 59 

Conflit relationnel avec un patient et/ou sa famille : 30

Hypotension artérielle à l’induction anesthésique : 38

Extubation non programmée : 11 

Accès difficile aux voies aériennes non prévu : 93

Erreur d’administration d’un médicament : 139

Retard transfusionnel : 43 

EIAS  non ciblés : 326

9 // CHIFFRES CLÉS
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Analyse de la base REX de la Haute 
Autorité de Santé dans le cadre 
du processus d’accréditation, 
programmes et formations DPC, 
actions de la Commission SMART 
sur la prévention des risques 
psycho-sociaux... SCOPE vous propose 
un état des lieux des principaux champs 
d’action et des projets du Collège.

QUOI 
DE NEUF,
DOCTEURS ?
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LA NOUVELLE 
BASE REX 

 DE LA HAS :
UNE PREMIÈRE 

ANALYSE 
PAR JEAN-MARC DUMEIX

Dans le cadre du processus d’accréditation 
des médecins, les anesthésistes-réanimateurs 

déclarent des Évènements Indésirables Associés 
aux Soins (EIAS) ; ils sont analysés en collaboration 

avec leur expert, puis enregistrés, 
de façon anonyme, dans la base REX de la HAS. 

Le Collège en dresse une première analyse 
concernant les événements et les risques 

de défaillance dans la période péri-opératoire.

Les données sont exploitées par les Organismes Agréés 

pour l’Accréditation (OAA) afin de mettre en place des 

mesures d’amélioration de la sécurité des soins, en 

particulier à travers la publication de documents intitulés 

Solutions pour la Sécurité des Patients (SSP).

Le CFAR, en collaboration avec les OAA d’autres 

spécialités, a participé à l’élaboration de plusieurs SSP.

Par exemple, lors de la dernière réunion de la commission 

risque inter-spécialité de la HAS, il a été proposé de 

travailler avec les OAA des spécialités chirurgicales sur 

les risques liés à la « défaillance dans la prise en charge 

d’un patient sous AC et/ou AAP dans la période péri-

opératoire ». 
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Cet EIAS fait partie des évènements à risques 

ciblés par notre spécialité. Dans l’optique 

d’un travail interdisciplinaire sur ce sujet, le 

CFAR a procédé à une analyse quantitative et 

qualitative sur les données collectées à partir 

des déclarations recueillies. Les résultats ont 

par ailleurs été présentés au congrès de la SFAR 

lors d’un programme DPC consacré à la prise 

en charge des patients sous anticoagulants et 

agents anti-plaquettaires.

RESSOURCES 

ET MÉTHODOLOGIE

L’étude porte sur la période du 22 octobre 

2011 au 07 mai 2019, pendant laquelle les 

anesthésistes-réanimateurs ont déclaré 6 865 

EIAS ; 416 concernaient l’évènement ciblé.

Les EIAS sont inclus dans la base REX au 

format PDF, non exploitable directement. Une 

grille d’analyse a été élaborée pour recueillir 

les données afin d’en faire l’analyse.

 Le traitement initial

 La période de survenue 
    dans la défaillance 
    du traitement

 Les indications 
    du traitement initial

 La gravité
    des conséquences

RÉSULTATS

Les AVK sont les plus fréquents, ce qui est 

logique puisque, sur la période initiale, seuls les 

AC étaient utilisés.

La période préopératoire est prédominante.

L’ACFA et la maladie coronarienne sont les 

pathologies les plus fréquemment retrouvées.
TRAITEMENT NOMBRE %

AOD 77 19

AOD + autre 3 0,7

Antiagrégants 62 15

AVK 238 57

AVK + AAP 4 1

HBPM 9 2

HNF 6 1,4

Inconnu 14 3

PÉRIODE NOMBRE %

AOD 257 62

AVK + AAP 131 32

HBPM 21 5

HNF 3 0,7

Inconnu 2 0,3

PÉRIODE NOMBRE CONSÉQUENCE

Mineure 228
N’atteint pas le 

patient ou l’atteint 
sans conséquence

Significative 51
Pas de conséquence 
mais nécessité d’une 

surveillance

Majeure 102
Conséquence clinique 

temporaire

Catastrophique 20
Atteinte définitive 

irréversible ou décès

INDICATION NOMBRE

ACFA, flutter, maladie de 
l’oreillette

169

ACFA + autre (AVC...) 23

Artériopathie 17

Coronarien avec ou sans stent 137

EP 7

MTEV 32

Valves 54

ATCD d’AVC 7
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EN CONCLUSION...

Le risque d’évènement indésirable grave lié au traitement anticoagulant ou antiagrégant plaquettaire 

en péri-opératoire est une réalité dont les conséquences sont souvent majeures, voire catastrophiques.

La réduction du risque passe probablement par une amélioration de la communication, 

à la fois entre les professionnels de santé et à l’intention du patient.
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 La communication

Dans près d’un cas sur deux, une défaillance de 
communication est constatée ; elle peut être de 
plusieurs ordres...

 Entre l'opérateur et l'anesthésiste : 

absence d’interopérabilité des logiciels métiers 

et établissement ; absence de document de liaison ; 

manque de précision sur la nature de l’intervention

 Avec le cardiologue : absence de concertation 

et de communication sur la nécessité d’un relai 

et sur ses modalités

 Avec le patient : information orale sans document 

écrit sur les consignes pré ou post- opératoires ; 

absence de prescription

 Avec le personnel soignant

Quelques pistes pour mieux communiquer et réduire 
les risques de défaillance :

1. Définir au sein des équipes pluridisciplinaires des 

protocoles de prise en charge tels qu’ils sont établis 

dans le document HAS : points clés et solutions 

sécurité du patient, coopération entre anesthésistes-

réanimateurs et chirurgiens, etc.

2. Dans le cadre de l’accréditation pluridisciplinaire, 

certaines équipes ont mis au point un « passeport 

anticoagulant » qui est remis au patient par le premier 

médecin qui le reçoit en vue de l’intervention. Il précise 

notamment :

 En préopératoire : le type de traitement 

avec le nom du médicament ; la pathologie 

nécessitant le traitement AC/AAP ; l’intervention 

envisagée ; la nécessité ou non d’un relai

 La prescription conjointe réalisée 

lors de l’étape 3 de la check-list

 Les consignes et prescriptions post-opératoires 

à l’intention du patient et du médecin traitant

 Les indications 
    du traitement initial

 La gravité
    des conséquences

 Le type de chirurgie

 Les conséquences 
     de la défaillance

La conséquence la plus fréquente est un 

report de l’intervention qui ne représente 

pas une conséquence grave en soi mais qui 

est un facteur important d’insatisfaction 

pour le patient. C’est en plus un facteur de 

désorganisation de l’activité opératoire qui 

peut engendrer d’autres complications. Ces 

reports sont fréquemment liés à l’absence de 

prescription écrite des modalités du relai.

Les conséquences hémorragiques devancent 

largement les complications thrombotiques.

Les actes les plus souvent en cause concernent 

les chirurgies à risque hémorragique élevé, soit : 

INDICATION NOMBRE

ACFA, flutter, maladie de 
l’oreillette

169

ACFA + autre (AVC...) 23

Artériopathie 17

Coronarien avec ou sans stent 137

EP 7

MTEV 32

Valves 54

ATCD d’AVC 7

INDICATION NOMBRE

Hémorragie 131

AIT, AVC 18

Hématome 5

SCA 7

Thrombose 6

Report intervention 137

L’orthopédie

32% 
des actes

De façon plus surprenante,

l’ophtalmologie représente 8% des actes.

La chirurgie 
digestive

13%

L’urologie 

14% 
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Depuis le 1er janvier 2013, le CFAR est reconnu 
comme organisme de DPC (ODPC), organisme 

d’accréditation (OA), et organisme de formation. 
Il vous accompagne dans vos démarches 

de formation professionnelle. Ces obligations 
constitueront le parcours professionnel de DPC 

qui sera défini par le conseil national professionnel 
de notre discipline (CNP-AR) en 2020.

 DPC : 
 UN PARCOURS  

 PROFESSIONNEL   
 ACCOMPAGNÉ  
 PAR LE CFAR 

PAR LAURENT HEYER
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PROGRAMMES 

ET FORMATIONS DPC

Le CFAR est un acteur sur lequel 

vous pourrez vous appuyer pour 

réaliser vos obligations de forma-

tions professionnelles. 

Cet accompagnement se traduit 

d’abord par la validation de pro-

grammes ou actions DPC, enregis-

trés auprès de l’Agence Nationale 

du DPC (ANDPC) dont certaines 

sont portées par le CFAR en tant 

qu’ODPC. Ces obligations sont ac-

tuellement fixées à deux actions 

tous les trois ans. 

Ensuite, le Collège prend en charge 

la validation de formations qui ne 

sont pas enregistrées auprès de 

l’ANDPC mais labellisées et inté-

grées dans le parcours profes-

sionnel de DPC : certaines d’entre 

elles sont portées par le CFAR en 

tant qu’organisme de formation. Il 

s’agit de formations dont les ob-

jectifs pédagogiques peuvent être 

cognitifs (approfondissement de 

connaissances), liés à une analyse 
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des pratiques professionnelles (ré-

flexion sur la démarche et les carac-

téristiques de la pratique effective 

du praticien) et/ou à la gestion des 

risques (identification, évaluation 

et priorisation des relatifs aux acti-

vités d’un métier ou d’une organi-

sation). Ces formations s’intègrent 

aussi dans les obligations de for-

mation en gestion des risques des 

médecins engagés dans une pro-

cédure d’accréditation, individuelle 

ou en équipe qui sont portées par 

le CFAR en tant qu’organisme d’ac-

céditation.

NOUVEAUX OUTILS 

ET RENDEZ-VOUS

Le CFAR développe actuellement 

des solutions pédagogiques nu-

mériques pour mettre à disposition 

des programmes e-Learning, exclu-

sifs ou mixtes. Ce développement 

est réalisé en étroite collaboration 

avec la SFAR pour prolonger les 

actions de formations, congrès ou 

journées, ainsi que les publications 

de textes de références comme 

les Recommandations Formalisées 

d’Experts (RFE). 

POUR RETROUVER 

TOUTES LES FORMATIONS 

ET LES RENDEZ-VOUS : 

CFAR.ORG

Dispositifs de formations professionnelles « DPC » Financements

Autres formations ; hors parcours professionnel DPC ; « non labellisé » 

Parcours professionnel DPC - Briques « labellisés » par CNP :
1) Formation ; 2) Evaluation et amélioration des pratiques ;

3) Gestion des risques, et 4) Programmes intégrés

Action pédagogiques DPC - Modalité HAS : C Formation

Accréditation
OA : CFAR

DPC - ANPC
Orientations prioritaires + CSI 

Format fixé par ANDPC : ODPC

Obligations DPC - ANDPC (3 ans)

Accréditation (4 ans)

(Re)-Certification (6 ans)

Maintien des compétences tout au long de la vie professionnelle

Accrédi
tation

Public :
ETS?

Perso?
Industrie?

Public :
Néant
ETS?

Public :
0,75% à 1%

Salaire
+

Taxe industrie

Libéral :
Baisse

Prime assurance

Libéral :
Forfait

+
Taxe industrie

Libéral :
ETS?

Perso?
Industrie?

0%!

50%?

100%
DPC-

ANDPC
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En 2019, la Commission SMART a multiplié 
les initiatives en faveur de la santé et du bien-être 

au travail du personnel médical : campagne 
« 1 patient 1 équipe », Prix Max Doppia, événements 

de sensibilisation, etc. Ces avancées vont 
se poursuivre, tout au long de l’année 2020, 

en lien avec le Comité Vie Professionnelle de la SFAR.

 SMART : 
 DES ACTIONS RÉFÉRENTES  

POUR LA PRÉVENTION 
 DES RISQUES PSYCHO-
 SOCIAUX A L’HÔPITAL 

PAR SÉGOLÈNE ARZALIER-DARET

LA CAMPAGNE 

« 1 PATIENT 1 EQUIPE » : 

POUR SOIGNER, 

JOUONS COLLECTIF ! 

La campagne sur les relations de 

travail « 1 Patient 1 Equipe » a été 

lancée, avec succès, le 21 mars 

2019. Elle a notamment été relayée 

par 44 partenaires institutionnels 

représentant les différentes caté-

gories professionnelles amenées à 

travailler ensemble sur les plateaux 

techniques lourds : bloc opératoire, 

réanimation, salle de naissance, en-

doscopie, radiologie intervention-

nelle, urgences, etc…

Cette initiative a été lancée suite 

aux résultats d’une enquête sur les 

relations de travail, réalisée fin 2018 

auprès des professionnels des pla-

teaux techniques, afin d’apporter 

des solutions aux conflits.  12 outils 

ont été élaborés par la commission.
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Quelques données de l'enquête

Schéma général de la campagne
et des outils

Un exemple d'outil : 
la fiche de réaction 

immédiate basé sur la 
communication non 

violente

SMART a été récompensée 
pour cette campagne par le prix 

du meilleur poster au congrès 
de l’European Association for 

Physician Health 2019 
à Oslo en Norvège

Tous les outils, libres de droits et d'utilisation, 

sont disponibles sur cfar.org/1patient1equipe, 

où chacun est également libre de télécharger 

des documents de sensibilisation à partager. Il 

est également possible de les demander en HD 

auprès du Collège : hcreus@cfar.org

La commission SMART remercie les partenaires pour la 

diffusion de la campagne depuis son lancement.

Quelques faits marquants en 2019 :

SMART est intervenue au congrès de la SOFCOT, 
session Orthorisq, sur le savoir être et l’esprit d’équipe 

au bloc opératoire ; près de 1500 orthopédistes ont 

assisté à la session.

SMART est intervenue aux journées nationales des 
IBODEs à Toulouse (UNAIBODE) sur l’esprit d’équipe 

au bloc opératoire ; plus de 200 IBODEs ont participé 

aux ateliers proposés.

SMART a présenté ses travaux au Congrès International 
de la Médecine du Travail de Buenos Aires et auprès 

de la Société d’Anesthésie argentine.

SMART est intervenue à l’Académie Nationale de 
Chirurgie sur « la maitrise des conflits, de l’émotion à 

la raison ».

 
SMART a réalisé une double communication sur les 

conflits lors du dernier congrès de la SFAR, avec 

une modération sur ce sujet à la session de la SFAR/
SOFRASIMS.

Nous vous invitons vous aussi à faire connaitre les 

outils et à les utiliser en équipe : les relations de 

travail impactent la qualité des soins et la santé des 

professionnels de santé, nous avons donc tous un rôle 

à jouer par notre comportement au quotidien.

Les partenaires de la campagne (en petit) : SFAR, CNP-AR, CNEAR Collège National des Enseignants d’Anesthésie et de Réanimation, SRLF, CARO, Action Praticiens Hôpital, 
SNARF, SMARNU, SNPHARe, SNIA, Académie Nationale de Chirurgie, Société Française de Radiologie, Société Française de Médecine d’Urgence, FNAAS, UNAIBODE, Fédération 
des Spécialités Médicales, Fédération des Médecins de France, Ordre national des infirmiers, Conseil national de l’ordre des sages-femmes, FSM, Conférence des Présidents des CME 
CHU, Haute Autorité de Santé, FHP MCO, FEHAP, FHF, CNG, DGOS, Observatoire national des violences en milieu de santé, Ordre national des médecins, APPA, ANAP, ASSPRO, 
SoFraSimS, Jeunes Médecins, Conseil National des Jeunes Chirurgiens, FCVD, Orthorisq, ORL-DPC, Vascurisq, Plastirisq, CEFA HGE, Collège de Neurochirurgie, ANMTEPH, SOFCOT

 COMMENT RÉAGIR 
 FACE À UN COMPORTEMENT HOSTILE ? 

Toujours rester concentré 
sur les soins et la situation 
du patient

Adopter soi-même un ton et 
une attitude calme, se montrer 
direct et honnête en restant 
respectueux et positif.

Intervenir lorsque l’autre est 
accessible émotionnellement 
(attendre que l’émotion redescende).

Apaiser la tension en communiquant sur une intention positive 
pour montrer que vous souhaitez être constructif 

pour améliorer la situation.
Ecouter attentivement sans juger, que l’on soit d’accord ou non avec les dires.Reformuler afin de montrer 

votre compréhension du point de vue de l’autre.
Demander à l’autre la confirmation de la bonne 

compréhension du problème.A partir de ce consensus, 
encourager à la communication 
autour de la recherche d’une solution de compromis

Éviter ou fuir

Se montrer agressif en retourRépondre de façon sarcastique 

1 

1 

2 

2 3 
3 

4 

5

6 

7 

8 

FICHE DE RÉACTION IMMÉDIATE 

3 ATTITUDES CONTRE-PRODUCTIVES 

COMMENT EXPRIMER UN DÉSACCORD ? Avec la méthode DESC, en 4 étapes :

 Décrire les faits ou la situation 
(ne pas utiliser le "tu" ou le "vous") Exprimer une opinion, un ressenti 

ou une émotion sur les faits constatés 

(utiliser le "je")
 Solutions: - Exprimer ses besoins par rapport 

au résultat positif recherché centré 
sur le patient- Formuler une demande claire 

et qui ouvre à la négociation Conséquences positives : mettre 
en évidence les avantages de cette 
solution pour les deux parties

WWW.CFAR.ORG

#1PATIENT1EQUIPE

9 personnes sur 10 
ont déjà vécu un conflit 
entre professionnels

3 personnes sur 4 
se sentent démunies 

face à un conflit

1 établissement sur 6
 a mis en place une 
procédure formalisée de 
déclaration des conflits

 P
R
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V
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N
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N
 

 G
E
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N

 

À FROID
grille d’analyse

des conflits (REAC)

IMMÉDIATE
fiches de réaction 

immédiate

CONFLIT

VISUELS
CHARTE

DOCUMENTATION
CADRE JURIDIQUE

 MESURES 
 CORRECTRICES 

 DE L’ORGANISATION 
 AU TRAVAIL 
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Retrouvez tous les travaux de la commission 

SMART sur le site du CFAR : Dis doc T’as ton 

doc, fiches pratiques, auto tests (près de  

10 000 tests réalisés à ce jour), bibliographie, 

etc… 

 

SMART est intervenue lors de la 56ème 

journée nationale  de formation sur la santé 

au travail dans les établissements de soins 

(ANMTEPH, ministère des solidarités et de la 

santé) afin de présenter son partenariat avec 

l’Observatoire de la souffrance au travail des 

praticiens hospitaliers (OSAT). 

Plus d’infos : osat.aph-france.fr 

 

SMART est également présente au DU Gestion 

des risques dans la prise en charge des 

patients en établissement de santé (Angers) 

et au DU Stress professionnels et pratiques 

soignantes (Kremlin Bicêtre).

 EN BREF ! 

La commission SMART récompense les 

travaux en lien avec la santé au travail en 

Anesthésie-Réanimation. C’est un caennais 

qui a reçu la première édition 2019 du Prix Max 

Doppia, bel hommage au premier président 

de SMART, lui-même originaire de la ville. Le 

Prix, accompagné d’un chèque de 250 euros, 

a été remis à Hugo Asselin, IADE,  lors du 

congrès de la SFAR 2019, pour son  travail de 

mémoire professionnel de fin d’études intitulé 

« Etudiant(e)s Infirmier(e)s Anesthésistes et 

Addictions » (CHU de Caen).

Le CFAR et sa commission SMART le félicitent 

pour son excellent travail. Vous pouvez 

également candidater à la prochaine édition 

du Prix Max Doppia en soumettant vos travaux 

au CFAR (Hélène Creus) : hcreus@cfar.org

Dans un souhait partagé entre le 

CFAR et la SFAR, la commission 

SMART se rapproche du Comité 

Vie Professionnelle de la SFAR 

pour mener des travaux communs 

avec, à terme, la constitution d’une 

commission mixte sous l’égide de 

la SFAR : www.sfar.org

A SUIVRE !
La commission SMART s’associe 

également au Comité Analyse et 

Maîtrise des Risques (CAMR) de 

la SFAR et à la SOFRASIMS pour 

proposer un DPC sur les conflits au 

bloc opératoire lors du congrès de 

la SFAR 2020.

Vous avez également la possibilité 

de suivre les travaux et les rendez-

vous de la Commission sur sa page 

Facebook dédiée.

18 // QUOI DE NEUF, DOCTEURS?

 LE PRIX 
 MAX DOPPIA
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 ANAPHYLAXIE AUX CURARES  
 ET EXPOSITION À LA PHOLCODINE 

 RECHERCHE BIOMÉDICALE, 
 ÉTUDE CAS-TÉMOINS 

Avis favorable CPP 07/03/2013, 
autorisation ANSM 30/08/2013 
Investigateur coordonnateur : Pr P. GILLET
Coordonnateur scientifique : Pr P. M. MERTES
Promoteur : CHRU de Nancy
Avec le soutien de la Société Française 
d’Anesthésie et de Réanimation
et de la Société Française d’Allergologie

OBJECTIF : 
Rechercher une association 
entre l’exposition à la pholcodine 
et le risque de réaction 
anaphylactique per-anesthésique 
liée à un curare (étude cas-témoins)

 DÈS L’OBSERVATION D’UN  
 CHOC ANAPHYLACTIQUE 

 À L’INDUCTION 
 AVEC UN CURARE  

 COMPOSEZ 
 SANS TARDER LE : 

 0 800 871 943 
 (N°VERT) 

POUR PERMETTRE 
L’INCLUSION DE VOTRE 
PATIENT DANS L’ÉTUDE  
Votre appel déclenchera 
la recherche de 2 témoins appariés 
dans un des 11 centres de 
recrutement de témoins par 
l’équipe de coordination de l’étude 
au CHRU de Nancy.
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20 // RENDEZ-VOUS

Les sessions DPC 

7ème Club ECMO Pédiatrique : 
Hémostase et infections en ECMO
Les 10 et 11 mars, à Bordeaux 
(Palais de la Bourse)

CEEA n°1, Dijon : 
Thorax et respiration
Du 16 au 18 mars, à Dijon 
(Hôtel Philippe Le Bon)

CEEA n°5, Normandie : 
Neurologie, ALR et douleur
Du 16 au 18 mars, à Deauville

CEEA n°5, Rennes : 
Système nerveux, ALR 
et traitement de la douleur
Du 30 mars au 1er avril, à Rennes 
(Hôtel Novotel Alma)

CEEA n°2, Nice : Cardiovasculaire
Du 16 au 18 avril, à Valbonne (Hôtel 
Novotel Sophia Antipolis)

Journée monothématique 
SFAR : Le bon usage des opiacés 
en médecine périopératoire
Le 13 mai, à Paris 13e 
(Espace du Centenaire, auditorium 
de la maison de la RATP)

CEEA n°2, Alsace-Lorraine : 
Cardiovasculaire
Du 14 au 16 mai, à Bischoffsheim 
(Le Bischenberg)

Journée de prévention du risque 
en anesthésie-réanimation ARRES 
ASSPRO
Le 16 mai, à Nice 
(Hôtel Holiday Inn Centre Ville)

Congrès ARCOTHOVA
Du 27 au 29 mai, à Bordeaux

CEEA n°1, Paris : 
Respiration et thorax
Les 18 et 19 juin, à Jouy-en-Josas 
(HEC – Le Château)

CEEA n°4, région Grand Sud 
Ouest : Obstétrique, pédiatrie, 
chirurgie ambulatoire
Du 18 au 20 juin, à Lacanau Océan 
(Hôtel Vitalparc)

Journée de prévention du risque 
en anesthésie-réanimation ARRES 
ASSPRO
Le 12 septembre, à Tours (Hôtel 
Oceania l’Univers)

Congrès SFAR 2020
Du 24 au 26 septembre, à Paris 17e 
(Palais des Congrès)

Congrès REAGSO 2020
Les 10 et 11 octobre, à Dax 
(IFPS, Hôpital Thermal)

En 2020, le CFAR sera présent sur tout le territoire à travers 
les sessions DPC et les événements médicaux auxquels il participe. 
A suivre, en continu, sur notre site Internet et sur notre page Facebook...

RENDEZ - VOUS

Journée de prévention du risque 
en anesthésie-réanimation ARRES 
ASSPRO
Le 21 novembre, à Genève 
(Hôtel Novotel Centre)

CEEA n°6, Paris : Anesthésie 
selon le terrain, organisation
Les 21 et 22 novembre, 
à Jouy-en-Josas 
(HEC – Le Château)

Où nous rencontrer?

 JEPU 2020

27 et 28 mars 2020 
Palais des Congrès de Paris
Stand 13-14
www.jepu.net

 SFAR 2020

Du 24 au 26 septembre 2020
Palais des Congrès de Paris
Stand B0-C0
www.sfar-lecongres.com
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21 // LE CFAR

... et les membres des commissions.Les membres du bureau...

LE COLLÈGE, C’EST...

Pr. Hervé Bouaziz
CHU Nancy 
Président

Dr. Patrick-Georges YAVORDIOS
Clinique Convert Bourg-en-Bresse
Vice-Président

Pr. Jean Marc MALINOVSKY
CHU Reims
Vice-Président

Dr. Jean-Marc DUMEIX       
Secrétaire Général
Médecin retraité, 
CH Montceau-Les-Mines

Dr. Laurent HEYER
HP Croix Rousse Lyon
Secrétaire Général Adjoint

Dr. Jean TOURRES
Polyclinique de l’Atlantique, 
Saint-Herblain
Trésorier

Dr. Emmanuelle DURAND 
CHU Reims
Trésorier Adjoint

Pr. Paul-Michel MERTES
CHRU Strasbourg
Ancien Président

Le CFAR a créé plusieurs commissions pour proposer 
et mettre en oeuvre ses actions. Elles se réunissent 
plusieurs fois par an et sont ouvertes aux adhérents 
désireux de s'engager dans le projet du Collège : 

contact@cfar.org

La commission Accréditation 

Objet : le programme Accréditation du CFAR, 
en lien avec les Commissions DPC et Communication
Présidence : Jean TOURRES, Jean-Marc DUMEIX, 
Patrick-Georges YAVORDIOS, Paul-Michel MERTES
Vice-présidence : Matthieu CLOSON, David GOURAUD
Secrétaire : Bassam AL NASSER
Intervenants : Eric LE PELLEY, Philippe BURTIN, 
Matthieu CLOSON, Geoffrey JURKOLOW, Daniela 
STUDNISZKA, Pierre Eric DANIN, Claire BASDEVANT, 
Alexandre THEISSEN et Ségolène ARZALIER-DARET 
(Lien CAMR)

La commission DPC-FMC-EPP 

Objet : les programmes de formation continue, 
de développement professionnel et d’évaluation 
des pratiques
Président : Jean-Marc MALINOVSKY 
Vice-Président : Laurent HEYER
Secrétaire : Vincent COMPERE
Intervenants :  Philippe PLOBNER, Vincent PIRIOU, 
Gilles ORLIAGUET, Rémi BRULÉ, Claire DENIS, 
Karine LENOIR, Véronique AGAESSE, 
Francis REMERAND, Christophe DECOENE

La commission SMART

Objet : la mise en oeuvre d’initiatives permettant 
de répondre aux préoccupations des praticiens : 
santé au travail, prévention, recommandations, 
modalités de réponse aux « urgences » 
Présidente : Ségolène ARZALIER-DARET
Vice-Présidente : Emmanuelle DURAND (SNPHARE)
Secrétaire : Rémi BRULÉ
Intervenants : Stéphane PETITMAIRE, Françoise 
CHRISTIN, Amali CHAHAT, Karine PUJOL, Edouard 
PODYMA, Hélène NÈGRE, Richard TORRIELLI, 
Marie-Christine BECQ, Gilles BENISTAND, Arnaud 
CHAUMERON, Ruxandra COPOTOIU, Pierre-Eric 
DANIN, Thomas LIEUTAUD, Philippe SAUTIER, Marc 
RACOULES-AIMÉ (invité CVP), William FOURCHÉ
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22 // L’ÉQUIPE DU CFAR

Sabrina Defrance
Chargée 
de l’Accréditation
01 45 20 87 20
sdefrance@cfar.org 

Hélène Creus
Chargée du DPC
01 45 20 72 73 
hcreus@cfar.org

 L’ÉQUIPE DU CFAR 
 À VOTRE SERVICE 

Patricia Mach
Assistante 
administrative
et comptable
01 45 20 87 19 
pmach@cfar.org 

SCOPE est une publication du CFAR, Collège 

Français des Anesthésistes-Réanimateurs

74 Rue Raynouard - 75016 PARIS

Tél : 33 (0)1 45 20 32 05

Fax : 33 (0)1 45 20 32 06

E-mail : contact@cfar.org

www.cfar.org

Directeur de publication : Hervé Bouaziz

Rédaction : Hervé Bouaziz,

Sabrina Defrance, Ségolène Arzalier-Daret,  

Jean Tourres, Hélène Creus, Patricia Mach

Conception : Kiblind Agence

Impression : In’Board

Vous aimeriez investir du temps au CFAR ?
C’est le moment, le CFAR a besoin de vous !

Participer à des groupes de travail,
des missions, des expertises ? 

N’hésitez pas à nous contacter à 
contact@cfar.org ou au 01 45 20 87 20  

APPEL À
CANDIDATURES
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ont assisté à un conflit
entre professionnels.

ont conscience de l’impact
de ces conflits 

sur les soins portés au patient.

POUR SOIGNER,
JOUONS COLLECTIF !

#
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EPLUS DE

9 SOIGNANTS
SUR 10

  


